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DÉBAT GÉNÉRAL (suite) 

1. M. CERULLI-IRELLI (Italie) rappelle que l'Italie 
célèbre en 1961 le centenaire de son unité. En 1861, 
l'Italie se heurtait, dans la voie du progrès, à des obsta
cles matériels (nature du sol, manque de matières 
premières), politiques (longue domination étrangère, 
morcellement du territoire) et sociaux (la structure 
même de sa population). Elle est restée agricole et 
artisanale jusqu'au moment où, le bas tarif douanier 
du Piémont ayant été étendu à tout le pays pour les 
relations commerciales avec l'étranger, sa structure 
économique a subi des changements radicaux. La 
période 1881-1913 a vu la naissance d'une industrie 
véritable et l'essor économique, ainsi que l'apparition 
du déficit de la balance commerciale, compensé par le 
tourisme et les envois de fonds des Italiens de l'étranger. 
Le développement économique accéléré de cette période 
a été soutenu par les innovations de la technique et par 
l'exploitation croissante des ressources hydro-éi~ctriques. 
Les vicissitudes de la première guerre mondiale n'ont 
pas interrompu le mouvement. Le revenu national qui, 
entre 1920 et 1930, oscillait autour d'une moyenne 
annuelle de 112 milliards (de lires 1938) s'est élevé 
entre 1930 et 1940 à 150 milliards; mais, du fait de la 
deuxième guerre mondiale il est retombé à 71 milliards 
en 1945. Grâce à un nouvel effort et à l'aide de pays 
amis, il a de nouveau atteint 150 milliards en 1950. 
En 1961, le revenu réel par habitant est 2,5 fois plus 
grantt qu'en 1861, mais plus de la moitié de cette aug
mentation date de la période 1950-1960. Les change
ments intervenus dans la structure du revenu national 
sont significatifs eux aussi. La consommation absorbe 
aujourd'hui deux tiers des ressources, au lieu des quatre 
cinquièmes en• 1861. Nulle en 1861, l'épargne atteint 
actuellement le taux de 15 %. Les dépenses consacrées 
aux produits non alimentaires sont passées de 25 % en 
1861, à 40%. Ces phénomènes ont élargi les marges 
disponibles pour l'investissement et l'exportation. L'in
vestissement lourd italien, qui était inférieur à un 
dixième du revenu national en 1861~ vient de dépasser 
un cinquième; il est un des plus élevés d'Europe. Enfin, 
le déficit de la balance des paiements a disparu, non seu
lement parce que les ventes à l'étranger, notamment 
aux pays en voie de développement, ont augmenté en 
volume, mais aussi parce qu'elles comprennent désormais 
des biens d'équipement et des produits manufacturés. 
L'Italie a dépassé sa structure agricole traditionnelle. 
L'industrie a pris une place prédominante et, grâce au 
progrès technique, l'Italie a pu s'affranchir du complexe 
d'infériorité provoqué par le manque de matières 
premières. 

E/SR.1159 
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2. Faisant dernièrement le bile.~~' des progrès accomplis 
et des tâches à entreprendrG, le Gouvernement italien 
a conclu que ses principes u~ politique économique et 
sociale doivent rester les mêmes que pendant les dix 
années précédentes. 

3. Sur le plan intérieur, le Gouvernement italien croit 
en la nécessité de maintenir la ferme politique de 
stabilité monétaire qui lui a valu trois succès significatifs. 
Au début de 1960, tout d'abord, il a institué une conver
tibilité limitée de la lire. A la fin de janvie-r 1960, la 
valeur de la lire a trouvé une base définie pour la pre
mière fois depuis 1936, et une parité officielle a été 
fixée par rapport au dollar. Enfin, en février 1961, 
l'Italie a accepté les obligations de l'article VIII des 
statuts du Fonds monétaire i:rternational, qui compren
nent la convertibilité totale. Le problème du maintien 
d'un juste équilibre entre la stabilité et le développement 
a trouvé en Italie une solution satisfaisante. La preuve 
en est l'augmentation de l'épargne volontaire et l'ac
croissement rapide du revenu national. 

4. Le Gouvernement italien est persuadé que, dans 
les limites fixées par la stabilité monétaire, il doit 
maintenir une politique d'expansion productive et de 
développement de l'emploi et du revenu. Ce principe 
a permis une reprise économique totale. L'agriculture 
a souffert du mauvais temps, mais la production indus
trielle a fait un nouveau bond en avant, de 13,6 %. 
Le revenu national a augmenté de 8,8 % en valeur 
nominale et de 6,8 % en valeur réelle. On peut prévoir 
pour 1970 un revenu égal à trois fois celui de 1938 et 
à deux fois celui de 1950. Le niveau de vie s'est élevé, 
et le revenu individuel a aug uenté. La création de 
443.000 emplois a permis non seulement d'absorber 
l'augmentation de la population active, mais aussi de 
réduire le chômage total ou partiel bien que, dans ce 
domaine, il reste beaucoup à faire. 

S. Toujours dans les umites tracées par les nécessités 
de la stabilité monétaire, le Gouvernement italien a 
l'intention de continuer à s'efforcer d'atténuer les désé
quilibres régionaux. Dès 1950, il s'est attaqué au pro
blème de la n1ise en valeur des régions méridionales; 
jusqu'en 1960, les énergies du pays ~nt été engagées 
dans l'édification d'une infrastructure. Cependant, le 
gouvernement a constaté que, malgré une amélioration 
incontestable, bien que modeste, de la situation du Sud, 
l'écart entre le Sud et le Nord s'accentt.,ait parce· que 
le progrès économique dans le Nord allait s'accélérant. 
Il a donc jugé le moment venu non seulement d'inten
sifier les investissements dans le Sud mais aussi d'en 
améliorer la structure en les orientant vers des secteurs 
clés jugés essentiels à. un développement plus rapide. 
De là est né le «Plan vert», destiné à reconvertir 
l'agriculture italienne et à la moderniser. De même, 
une impulsion a été donnée à l'industrialisation, par 
des programmes d'investissement, quadriennaux ou 
quinquennaux, et par le lancement d'entreprises à par
ticipation de l'Etat. D'un autre côté, le gouvernement 
se rend compte de la nécessité de donner un caractère 
global à ses efforts de mise en valeur des régions moins 
favorisées, et c'est pourquoi il a pris des mesures pour 

encourager le progrès sur les plans scientifique et 
culturel et améliorer la formation professionnelle. 
6. !"e Gouvernement italien est conscient du fait que le 
mJnde se trouve au début d'une ère d'interpénétration 
économique et politique -dont le Marché commun est 
une illustration - - qui mettra en concurrence des struc
tures économiques et confrontera des cultures de niveaux 
différents. Seton lui, l'œuvre de développement s'appuie 
sur des principes mécaniques, mais comprend aussi des 
aspects humains. Il s'efforcera donc d'éviter qu'une 
transformation trop rapide ne vienne compromettre la 
stabilité d'es noyaux familiaux qui constituent la base 
de la société italienne. 
7. Il s'efforce d'insérer plus étroitement l'économie 
italienne dans l'économie internationale. Sa politique 
extérieure est !e prolongement de sa politique économi
que intérieure: stabilité et développement équilibré de 
l'économie mondiale. Ce sont là les buts mêmes de 
l'Organisation des Nations Unies: en contribuant à 
l'action internationale dans ce cadre, l'Italie estime 
remplir ses devoirs de membre actif et conscient de la 
communauté internationale. Au sein de la Communauté 
économique européenne et de l'Organisation euro
péenne de coopération économique, l'Italie a toujours 
préconisé une coordination plus étroite des politiques 
économiques nationales au moyen surtout de mesures 
anticycliques destinées à renforcer la stabilité économi
que et monétaire internationale et à empêcher que les 
efforts des divers pays ne se neutralisent. Il faut aussi 
mentionner la contribution apportée par l'Italie, en 
1960 et 1961, au maintien de l'équilibre monétaire 
international par la réabsorption de la dette bancaire 
à court terme envers l'étranger. Le Gouvernement 
italien est pleinement satisfait de la collaboration plus 
intense qui s'instaure entre les Banques centrales dans 
le cadre du FMI. 
8. Il faut s'attaquer sans retard au problème du déve
loppement économique des régions les moins favorisées, 
dans l'intérêt même d'une expansion équilibrée de 
l'économie mondiale. Ce problème, en dernière ana- 1 

lyse, ne pourra être résolu que par les efforts des 
pays intéressés, mais à la condition que ces efforts 
s'appuient sur une aide extérieure qui jouerait le rôle de 
catalyseur pendant la période initiale, jusqu'à ce que le 
développement prenne un élan autonome. Les pays 
industrialisés doivent non seulement accroître le volume 
de l'aide bilatérale et multilatérale, mais surtout en 
améliorer la qualité et l'efficacité. Il faut éviter les 
doubles emplois et aussi créer, entre.lës initiatives, un 
enchaînement tel que l'aide ait un effet multiplicateur. 
Le problème du développement, s'il a de nombreux 
aspects (crédit, finance, investissement, commerce, 
formation culturelle et professionnelle), est aussi un 
phénomène global, et l'aide doit également être globale 
et souple. 

9. Pour donner à cette aide un caractère souple, il 
faudra coordonner plus étroitement les diverses politi
ques d'assistance et obtenir des pays bénéficiaires qu'ils 
établissent des plans et procèdent à des réformes 
intérieures. On pourrait aussi déterminer des aires 
d'intervention qui dépassent les territoires nationaux, 
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comme celle de l'Association latino-américaine de libre
échange. D'autre part, on peut concevoir, pour des 
zones géographiques déterminées, l'intervention prédo
minante, mais non exclusive, de tel ou tel pays plus apte 
que d'autres, pour des raisons historiques, des affinités 
psychologiques, des liens culturels, commerciaux ou 
économiques, à y exercer une action particulière. 
10. Le Gouvernement italien ne manquera pas d'ap
puyer une action commune en faveur des pays en voie 
de développement, dans la mesure de ses possibilités 
et compte tenu des besoins des régions italiennes les 
moins favorisées. Toutes les sortes d'assistance peuvent 
être utiles. L'important est de bien l'orienter, ce qui 
exige un examen approfondi de la situation économique 
du pays assisté, du point de vue de sa capacité non 
seulement de rembourser l'aide reçue, mais surtout de 
l'utiliser, sous une forme plutôt que sous une autre. 
L'assistance doit donc être précédée d'un travail adé
quat de coopération technique et de pré-investissement. 
Dans l'aide ainsi conçue sans rigidité, il faut faire une 
part assez grande à l'octroi de prêts, de garanties et, 
en général, de toutes les facilités destinées à intensifier 
les rapports commerciaux avec les pays en voie de 
développement. 
11. Sur le plan bilatéral, 1 'Italie a récemment pris une 
mesure importante dans le domaine du crédit à l'expor
tation de marchandises et de services, à l'exécution de 
travaux à l'étranger et à l'assistance aux pays en voie 
de développement. Cette mesure institue notamment 
de nouveaux moyens de financement direct accordés 
à l'importateur étranger par les instituts de crédit qui 
sont spécialisés dans ce financement. Ces nouvelles 
formes de financement, qui jouissent d'une garantie 
spéciale de l'Etat, diffèrent du type traditionnel en ce 
qu'elles permettent l'ouverture de crédits financiers 
pour une durée qui va jusqu'à dix ans - ou plus 
dans des cas exceptionnels - et que le bénéfice peut en 
être accordé à des pays en voie de développement 
même en vue d'une utilisation sur le plan multilatéral. 
Ce genre d'opérations permettrait la participation 
italienne à des consortiums internationaux de finance
ment en faveur de pays en voie de développement. 
12. Sur le plan multilatéral, l'Italie a contribué et 
contribuera aux initiatives des divers organismes inter
nationaux compétents. Elle a notamment annoncé 
qu'elle portait à 2.250.000 dollars sa contribution 
annuelle au Programme élargi d'assistance technique 
et au Fonds spécial, sans compter sa participation à 
l'Association internationale de développement. Elle a 
accepté la résolution 1521 (XV) de l'Assemblée générale, 
qui pose les bases d'une étude en vue de la création 
d'un fonds d'équipement. 

13. M. WADE (Nouvelle-Zélande) dit que l'Europe 
occidentale parait connaitre une période d'essor éco
nomique et de grande activité; en Amériqu~ du Nord, 
bien que les effets d'une faible récession se fassent 
encore sentir, il règne également une atmosphèr~ géné
rale de prospérité. Mais on constate malheureusement 
dans plusieurs pays exportateurs de produits primaires 
les effets du ralentissement de l'activité en Amérique 
du Nord. A la suite d'une légère augmentation des cours 

des produits de base en 1959, beaucoup de ces pays 
avaient assoupli la réglementation des importations, 
accordé des exonérations d'impôts et offert de plus 
larges facilités de crédit. En Nouvelle-Zélande, cette 
tendance à l'optimisme a encouragé un accroissement 
notable de la consommation, donc des importations. 
Mais cette augmentation des dépenses de devises s'est 
produite au moment même où les cours mondiaux des 
produits primaires commençaient à faiblir. Le prix des 
denrées alimentaires et des matières premières s'est mis 
à baisser, et des excédents se sont accumulés. Une fois 
de plus, on a vu se détériorer la balance commerciale 
des pays exportateurs de produits primaires, et leurs 
réserves de devises s'amenuiser. Il a fallu de nouveau 
appliquer un ensemble de mesures pour remédier à la 
situation: restrictions aux dépenses publiques, au crédit 
et aux importations. Du côté des mesures positives, 
le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande se propose 
d'emprunter à l'étranger pour financer l'indispensable 
effort d'équipement et encourager l'expansion des 
entreprises commerciales et industrielles. 
14. La délégation néo-zélandaise fera porter ses 
observations sur un ensemble de questions qui sont 
traitées dans le rapport du Secrétaire général sur les 
relations commerciales entre les pays sous-développés 
et les pays industrialisés (E/3520 et Add.l) et dans 
l'Etude sur la situation économique de l'Europe en 1960 
(E/ECE/419), savoir les mesures prises par les pays 
industriels qui ont pour résultat de restreindre le 
commerce des produits primaires exportés non seule
ment par les pays peu développés mais aussi par des 
pays relativement développés, et, d'autre part, la plus 
ou moins grande protection accordée au secteur agricole. 
L'analyse de la politique agricole des membres de la 
Communauté économique européenne révèle une ten
dance continue et accélérée à l'autarcie; et le rapport 
du Secrétaire général œ.ontre comment l'Amérique du 
Nord en est arrivée au stade suivant, qui est celui de 
l'accumulation d'excédents invendables. Dans les deux 
régions, l'on assiste au même phénomène: l'a:ftlux de 
la population vers les villes et l'application de méthodes 
scientifiques à l'agriculture provoquent l'augmentation 
rapide de la productivité agricole. Mais, les revenus 
urbains tendant à augmenter plus vite que les revenus 
agricoles, quaP..d l'adaptation ne se fait pas assez vite 
sur le plan social, une pression s'exerce pour que des 
subventions soient accordées à l'agriculture. Ces 
subventions encouragent beaucoup la production, mais 
à des prix sensiblement plus élevés que ceux du marché 
mondiaL Il ·a donc fallu isoler le marché national du 
marché mondial et empêcher les concurrents étrangers 
d'avoir accès au marché national. Dans les pays où le 
degré de protection est élevé, la production ~'accroit 
assez par rapport à la consommation pour que ces 
pays n'aient besoin d'importer que des quantités de 
plus en plus marginales. Les perspectives commerciales 
ouvertes aux concurrents, pour les dix années à venir, 
sont donc fort étroites. 
15. La Nouvelle-Zélande s'est spécialisée dans la 
production de denrées alimentaires périssables, destinées 
principalement à la vente en Europe. Elle a réussi à 
constituer un élevage qui est le plus florissant du monde, 
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t"t les produits animaux constituent la plus grande partie 
de ses recettes d'exportation. On peut mesurer combien 
la Nouvelle-Zélande a besoin de son commerce extérieur 
si l'on considère qu'un tiers de toutes les marchandises 
utilisées en Nouvelle-Zélande proviennent d'outre-mer. 
Or la politique d'autarcie, de subventions et d'exclusion 
des importations que pratiquent la plupart des pays 
d'Europe les a conduits à accumuler des excédents de 
grande valeur, qu'il leur est impossible de vendre hors 
de chez eux, sauf à des prix de dumping. Il ressort de 
l'Etude sur la situation économique de l'Europe en 1960 que 
les pays qui sont traditionnellement les commerçants les 
plus efficaces supportent indirectement le fardeau de ces 
excédents et que leurs difficultés ont été accrues par la 
vente d'excédents à des prix de dumping sur les quelques 
marchés libres du monde. 
16. Fort heureusement, l'Etude et le rapport du 
Secrétaire général indiquent la possibilité d'une solution: 
celle-ci consisterait à abaisser un peu le niveau moyen 
des subventions de soutien des cours dans les pays 
industriels et à prendre des mesures pour accroître la 
consommation, ce qui pourrait augmenter sensiblement 
le volume des échanges pour les produits dont il s'agit. 
Ces mesures profiteraient également au commerce inter
national. L'épargne intérieure destinée à l'investissement 
est trop faible dans beaucoup de pays; ces pays doivent 
donc importer des biens d'équipement. Ne pouvant 
payer les importations dont ils ont besoin avec les 
recettes de leurs exportations, ils sont obligés de recourir 
aux prêts coil.teux de l'étranger. Les pays qui sont 
étroitement tributaires de l'exportation d'un petit 
nombre de produits primaires doivent pouvoir avant 
tout développer leurs exportations. 
17. Le facteur décisif qui déterminera les tendances 
de la production et de la consommation en Europe 
occidentale sera certainement l'attitude que la Commu
nauté économique européenne adoptera dans le cadre 
de sa politique agricole commune et la mesure dans 
laquelle elle tiendra compte des intérêts des pays tiers. 
Comme l'a relevé un groupe d'experts du GATT dans 
son rapport 1, il subsiste, dans beaucoup de pays 
d'Europe ·occidentale, de nombreux secteurs où la 
production agricole est anti-économique. Si l'on 
réorganise progressivement les structures agricoles et 
si l'on encourage la main-d'œuvre excédentaire à passer 
plus vite au secteur indu&triel, on augmentera la pro
ductivité nationale et l'on aura de moins en .moins 
besoin d'une politique protectionniste. Mais les pays 
industriels semblent avoir des conceptions extraordinai
rement différentes suivant qu'ils envisagent le commerce 
des produits industriels ou celui des denrées agricoles. 
Pour les produits industriels, ils s'efforcent de développer 
les échanges et de donner aux pays exportateurs certaines 
garanties touchant les conditions d'importation d!:' leurs 
produits, en limitant les subventions nationales et en 
s'abstenant de recourir au dumping. Quand il faut 
prendre des mesures discriminatoires contre des produits 
étrangers, ces pays appliquent des droits de douane et 

1 Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, 
L'évolution du commerce international, n° de vente: GATT/1958-3, 
par. 253. 

n'imposent des restrictions quantitatives que s'ils ont 
des difficultés de balance des paiements. Mais, en matière 
de politique agricole, ils font bon marché du libéralisme 
et pratiquent une politique de subventions élevées, de 
vente des P::tecédents à des prix de dumping, excluant 
pratiquement les produits étrangers de leur marché par 
de sévères restrictions à l'importation, même quand il 
n'existe aucune difficulté de balance des paiements. 
Cette dualité d'attitude risque de contraindre les autres 
pays à se tourner eux aussi vers leur marché intérieur 
et à rechercher l'autarcie. 
18. Mais cette compartimentation des échanges cessera 
un jour ou l'autre; il faut saisir les occasions de créer 
des courants commerciaux au lieu de modifier ceux qui 
existent. La prospérité de l'Europe, son retour à une 
politique de convertibilité monétaire et la faveur générale 
dont le commerce multilatél'al jouit parmi les pays 
d'Europe devraient inciter les gouvernements intéressés 
à adopter une politique qui étendrait à tous les avan
tages de la division internationale du travail, aiderait à 
abaisser les prix de revient, augmenterait le volume de 
la production mondiale et prépar~rait une nouvelle 
expansion du commerce mondial. 

19. M. USTURIO (Fédération syndicale mondiale), 
prenant la parole sur l'invitation du Président, dit que 
la reprise de l'économie mondiale qui a marqué l'année 
1960 ~st due en grande partie aux très hauts taux de 
développement atteints par les pays socialistes, dont la 
produ,ction a été en 1960 supérieure de 13% à celle 
de 1959. Les pays socialistes rattrapent actuellement les 
pays capitalistes, non seulement par le rythme de leur 
développement mais aussi par l'accroissemect absolu 
de la production dans plusieurs industries primaires, 
comme celles du charbon, de l'acier, de la fonte et du 
ciment. La croissance économique des pays socialistes 
a non seulement contribué à relever le niveau de vie 
de leur population, elle leur a permis également d'aug
menter, sans la subordonner à aucune condition 
politique ou militaire, leur assistance économique aux 
pays peu développés. 
20. Un trait caractéristique d~ la reprise économique 
de 1960 a été l'inégalité du taux de développement des 
différents pays et des différentes régions d'un même 
pays. Alors que l'augmentation de la production indus
trielle atteignait, pendant la période 1953-1960, 179% 
dans la République fédérale d'Allemagne, 181% en 
Italie, 17 5 % en France et 132 % au Royaume-tJ ni, 
elle n'était que de 119% pendant la même période aux 
Etats-Unis d'Amérique. La part de chaque pays dans 
la production globale des pays capitalistes s'est modifiée 
en conséquence: de 54% en 1950, celle des Etats-Unis 
d'Amérique dans la production industrielle de ces pays 
est tombée à 47-48% en 1959. En 1950, les Etats-Unis 
fournissaient 57,4% de la production totale d'acier des 
pays capitalistes; en 1959, 40,4% seulement. Leur part 
dans les exportations du monde capitaliste est passée 
de 30% à 21% pendant la période 1946-1953; elle 
n'était plus q\te de 17,4% en 1959. La disparité des 
taux de développement économique des différentes 
régions d'un même pays a été particulièrement frappante 
en Italie, en France, au Canada et au Brésil, où elle a 
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eu de fâcheux effets sur la situation économique et 
sociale des travailleurs. La stagnation qui s'est produite 
dans certains secteurs a affecté l'emploi dans toutes les 
braJJ.ches de l'économie. La situation arriérée de cer
taines régions a encouragé les employeurs à exercer 
une pression constante sur le marché du travail, à 
rejeter les revendications légitimes des travailleurs dans 
les régions plus avancées, et à maintenir les salaires 
à un faible niveau. 
21. La Fédération syndicale mondiale déplore que, 
malgré la récente reprise économique, la situation des 
ouvriers demeure précaire dans ces pays-là. Les travail
leurs et les syndicats s'inquiètent de plus en plus de 
constater que la prospérité économique n'a pas apporté 
aux masses laborieuses l'amélioration des conditions de 
vie et de travail auxquelles elles ont droit. La prospérité 
actuelle se caractérise avant tout par l'absence de 
stabilité durable, par une continuelle fièvre de concur
rence et par de nombreuses incertitudes quant à l'avenir. 
Pour les ouvriers, toute l'écession économique ne peut 
qu'engendrer des difficultés plus nombreuses et une 
nouvelle aggravation de leur situation économique et 
sociale. 
22. Aux Etats-Unis d'Amérique, les syndicats sont 
persuadés que le chômage demeurera très élevé, en 
dépit de la légère reprise économique que l'on prévoit. 
Pour ramener le·pourcentage des chômeurs à 4% à la 
fin de 1961, il faudrait créer 7,7 millions de nouveaux 
emplois, et pour le réduire à 3%, 8,4 millions; or, 
on n'aperçoit pour le moment aucun signe d'expansion 
économique de nature à permettre un tel accroissement 
de l'emploi. Le problème du chômage se pose de façon 
très aiguë dans d'autres pays tels que le Canada, l'Italie 
et le Royaume-Uni, sans parler de pays moins dévelop
pés comme l'Inde, le Pakistan et le Brésil. Dans plu
sieurs pays, les travailleurs des mines, de la construction 
navale et de l'industrie textile sont licenciés en grand 
nombre. 
23. Au lieu d'améliorer les conditions de travail, des 
progrès techniques tels que l'automatisation ont ajouté 
aux difficultés de la plupart des salariés. Les nouvelles 
techniques et les nouvelles formes d'organisation du 
travail entraînent une plus grande concentration du 
capital et un accroissement fantastique des bénéfices 
des monopoles; pour les travailleurs, en revanche, c'est 
le licenciement en masse, l'aggravation de la fatigue 
physique et mentale et la fréquence accrue des acci
dents du travail et des maladies professionnelles. 
24. La Fédération syndicale mondiale est persuadée 
qu'il serait possible d'accroître l'emploi en réduisant 
la durée du travail, en abaissant l'âge de la retraite, en 
allongeant les congés payés, en entreprenant davantage 
de travaux publics et en développant le comm~rce 
international. La réduction des horaires de travail1 sans 
diminution des salaires, s'impose aussi pour c:ontre
balancer les effets de l'accélération du rythme du travail, 
réduire les conséquences fâcheuses de l'automatisation, 
et laisser aux travailleurs plus de loisirs pour P.méliorer 
leur formation technique et leur cult~.ll'd générale. 
Multiplier les travaux publics serait un moyen particu
lièrement efficace de lutter contre le chômage; en outre, 

la création de nouvelles usines à des fins pacifiques et 
la construction de routes, d'écoles, d'hôpitaux, de loge
ments et de jardins d'enfants contribueraient à déve
lopper l'activité économique en général. L'expansion du 
commerce international, fondée sur les principes· de 
l'égalité, de l'intérêt mutuel et de la non-discrimination, 
stimulerait l'activité économique; en même temps, elle 
améliorerait la compréhension entre les peuples, ferait 
naître une confiance mutuelle et susciterait sur le plan 
économique une concurrence pacifique, pour le plus 
grand bien de tous les pays. 

25. Bien que les bénéfices des entreprises se soient 
accrus considérablement, le pouvoir d'achat des travail
leurs a diminué dans plusieurs pays capitalistes, en dépit 
des augmentations du salaire nominal obtenues par les 
syndicats. En Belgique, en France et dans beaucoup 
d'autres pays, le gouvernement a justifié sa politique 
d'austérité par la nécessité d'instaurer une stabilité 
relative des prix et d'assainir le budget. Or, la politique 
d'austérité ne contribue nullement à stimuler le déve
loppement économique; bien qu'elle augmente les pri
vilèges et la puissance des gros capitalistes et des grands 
monopoles, elle aggrave les difficultés économiques des 
travailleurs et celles de l'ensemble de la population. 
Ce que veulent les travailleurs, ce n'est pas l'inflation 
ou la dévaluation de la monnaie, mais une augmentation 
réelle de leur pouvoir d'achat. 
26. Dans les pays peu développés d'Asie, d'Amérique 
latine et d'Afrique, on comprend de plus en plus la 
nécessité d'une industrialisation rapide et intensive, sans 
laquelle il est impossible d'améliorer sensiblement la 
situation économique et sociale. Les pays de · · ~s régions, 
avec leurs millions d'habitants, continuent à ne con
tribuer que pour une faible part à la production indus
trielle du monde capitaliste. Par exemple, la production 
minière des pays peu développés d'Asie (à l'exception 
des pays socialistes de cette région), qui possèdent de 
riches gisements de minerais et une population d'environ 
700 millions d'habitants, ne représente que 4,7% de la 
production globale du monde et, si ron exclut le Japon, 
2,55% seulement. Or les pays d'Europe occidentale, 
qui comptent 245 millions d'habitants environ, pro
duisent 31,1% du total. 

27. La situation est également difficile en Amérique 
latine et en Afrique. Quelques industries de base 
existent déjà dans certains pays d'Amérique latine, 
mais des régions entières sont encore absolument 
dépourvues d'industries, et l'emploi de méthodes agri
coles désuètes retarde le développement économique. 
Bien que beaucoup de pays d'Afrique aient accédé à 
l'indépendance en 1960, leur économie reste très peu 
développée; car, dans les anciennes colonies, ce sont 
des organisations à caractère de monopole qui conti
nuent à exploiter les richesses nationales. 
28. Dans presque tous les pays peu développés, c'est 
l'industrie extractive qui est la plus avancée, et 
l'industrie de transformation est rudimentaire ou com
plètement inexistante. En conséquence, ces pays sont 
obligés de vendre leurs produits primaires aux payî:l 
capitalistes à des prix désavantageux. En outre, dans 
les pays peu développés, la. plupart des entreprises 
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industrielles appartiennent à des monopoles étrangers 
qui en retirent des bénéfices énormes. Par exemple, les 
investissements privés des Etats-Unis en Extrême-Orient 
sont passés de 309 millions de dollars en 1950 à 1.028 
millions de dollars en 1959, et les bénéfices de ces 
investissements s'élèvent à 166 millions de dollars, ce 
qui représente une lourde charge pour les pays intéressés, 
étant donné leurs ressources limitées. En Indonésie, 
les investissements s~élèvent à 163 millions de dollars; 
ils produisent des bénéfices qui atteignent jusqu'à 
54 millions de dollars, soit 34 % du total des capitaux 
investis. 
29. Le développement économique des pays peu déve
loppés ne peut se faire rapidement sans l'assistance des 
pays industriels. Les pays socialistes, qui n'ont jamais 
exploité les richesses des pays peu développés, les 
aident généreusement à s'industrialiser et à transformer 
leur potentiel économtque: ils ont édifié à crédit des 
centaines d'entreprises industrielles de base. Ils déve
loppent leurs relations commerciales suivant le principe 
de l'avantage mutuel; ils ne se bornent pas à offrir 
des crédits à long terme et à faible taux d'intérêt, mais 
achètent les produits primaires des pays peu développés 
et leur fournissent de l'équipement indust:del à des prix 
avantageux. D'autres pays, en particulier ceux qui 
exploitent les richesses des pays peu développés depuis 
des centaines d'années, devraient les aider de la même 
façon. 
30. En 1960, certains secteurs de l'économie des pays 
capitalistes ont produit plus que ne pouvaient absorber 
les consommateurs; des stocks importants se sont 
accumulés - fait surprenant en un temps où les besoins 
du monde entier, et particulièrement ceux des pays 
sous-développés, sont si considérables. Rectifier cette 
anomalie aiderait à la fois à réduire le chômage dans 
les pays capitalistes et à accélérer le développement des 
pays peu développés; .... :.ais il faudrait pour cela que 
les pays capitalistes abandonnent leur politique discri
minatoire en matière de commerce international et 
fournissent aux pays peu développés des crédits à long 
terme et à faible intérêt. 
31. On disposerait de ressources bien supérieures pour 
faire progresser le développement économique des pays 
peu développés si les puissances se mettaient d'accord 
sur un désarmement général. La Fédération syndicale 
mondiale encourage les travailleurs du monde entier 
à lutter pour la paix et le désarmement, indispensables 
à l'expansion économique mondiale, ainsi qu'au déve· 
loppement rapide des pays déshérités et à l'améli01ation 
des conditions de vie et de travail. 
32. La solution des problèmes agricoles revêt une 
importance particulière pour les pays peu développés. 
En ralson des conditions défavorables du marché, 
conditions créées artificiellement par les paya capita
listes, beaucoup de pays peu développés sont obligés 
de vendre leurs produits agricoles à un prix lamentable
ment bas et d'acheter aux pays capitalistes les denrées 
alimentaires dont ils ont besoin à des prix de spéculation. 
En conséquence, même les pays dont le climat et .le sol 
sont exceptionnellement favorables ne peuvent pas 
fournir assez d'aliments à leur population. Le dévelop
pement agricole est entravé par le régime foncier et 
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par des méthodes féodales et arriérées. En outre, on 
laisse en friche de vastes étendues de terre pour maintenir 
haut le prix des produits agricoles exportés par les 
monopoles étrangers. Au Chili, par exemple, 15% de 
tous les propriétaires fonciers possèdent 99 % de la 
superficie cultivable, et 58 % de ces terres restent 
incultes. 
33. L'expérience de la République populaire de Chine, 
d(; la République populaire démocratique de Corée 
et de la République démocratique du Viet-Nam, et, 
plus récemment, celle de Cuba et de la Guinée, montrent 
clairement que 1 'on ne peut pas accroître rapidement 
la production agricole si l'on ne prend pas des mesures 
radicales pour émanciper la main-d' œuvre agricole, 
éliminer les propriétés féodales et les rapports féodaux 
de toute espèce, lever la mainmise de l'étranger et 
diversifier la production. Des réformes agraires en ce 
sens sont une nécessité absolue pour la plupart des 
pays peu développés; la Fédération syndicale mondiale 
appuie les efforts que leur population déploie pour les 
réaliser. 

POINT 14 DE L'ORDRE DU JOUR 

Questions relatives à la science et à la technique 

a) Tendances principales de la recherche dans le do· 
maine des sciences exactes et naturelles, diffusion des 
connaissances scientifiques et application de ces 
connaissances à des fins pa~ifiques (E/3362/Rev.l, 
E/3469, E/3488 et Add.l, E/3505 et Add.l à 4 et 
Add.l/Corr.l) (reprise des débats de la 1152e séance) 

34. Le PRÉSIDENT, après avoir rappelé la déclara
tion que le représentant de la France a faite à la 115te 
séance, propose que le Conseil, ayant procédé à l'examen 
général de l'Etude sur les tendances principales de la 
recherche dans le domaine des sciences exactes et natu
relles, la diffusion des connaissances scientifiques et leur 
application à des fins pacifiques (E/3362/Rev.1), et ayant 
pris connaissance des observations formulées par les 
Etats Membres et par les institutions spécialisées 
concernant l'Etude et, en particulier, les recommanda
tions qui y sont contenues, constitue un groupe de 
travail composé des représentants du Brésil, de l'Ethio· 
pie, des Etats-Unis d'Amérique, de la France, du Japon, 
de l'Italie, de la Pologne, du Royaume-Uni de Grande· 
Bretagne et d'Irlande du Nord et de l'Union des Répu· 
bliques socialistes soviétiques, et le charge de procéder, 
conformément à la résolution 804 B (XXX) du Conseil 
et en application des résolutions 1260 (Xlii) et 1512 (V) 
de l'Assemblée générale, à l'examen desdites recom· 
mandations et observations et de faire rapport au 
Conseil, au cours de la présente session, sur l'Etude et 
les observations y relatives et d'y joindre le cas échéant 
des projets de résolutions. Conformément au règlement 
intérieur du Conseil, les représentants des autres Etats 
membres du Conseil et les observateurs des Etats 
MembreD de l'Organisation des Nations Unies pourront 
participer aux travaux de ce groupe. 

Il en est ainsi décidé. 

La séance est levée à 13 h. 5. 
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